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 n° 112 705 du 24 octobre 2013 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à 

l'Intégration sociale et à la Lutte contre la Pauvreté 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 19 octobre 2012, par X, qui déclare être de nationalité 

mauritanienne, tendant à la suspension et l’annulation d’une décision de rejet d’une 

demande d’autorisation de séjour et d’un ordre de quitter le territoire, pris le 

6 septembre 2012. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observation et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 20 août 2013 convoquant les parties à l’audience du 

26 septembre 2013. 

 

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me J. WOLSEY, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

 

 

 

1. Faits pertinents de la cause. 
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1.1. Le 25 janvier 2011, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour, sur 

la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980). 

 

1.2. Le 6 septembre 2012, la partie défenderesse a déclaré cette demande non fondée et 

a pris, à l’égard du requérant, un ordre de quitter le territoire, décisions qui lui ont été 

notifiées, le 20 septembre 2012. Ces décisions, qui constituent les actes attaqués, sont 

motivées comme suit : 

 

- S’agissant de la décision déclarant la demande d’autorisation de séjour non fondée: 

 
« [Le requérant] se prévaut de l’article 9 ter en raison de son […] état de santé qui, selon lui, 

entra[î]nerait un risque réel pour sa vie et son intégrité physique ou un risque réel de traitement 

inhumain ou dégradant lorsqu’il n’existe aucun traitement adéquat en cas de retour dans son pays 

d'origine ou dans le pays de séjour. 

 

Le médecin de l’Office des Étrangers (OE), compétent pour l’appréciation des problèmes de santé 

invoqués et des possibilités de traitement dans le pays d’origine ou de séjour a donc été invité à rendre 

un avis à propos d’un possible retour [en] Mauritanie. 

 

Dans son avis médical rendu le 01.08.2012, (joint en annexe de la présente décision sous pli fermé), le 

médecin de l'OE indique [que] ce dossier médical ne permet pas de conclure à l’existence d’un seuil de 

gravité requis par l’article 3 de la CEDH, tel qu’interprété par la CEDH qui exige une affection 

représentant un risque vital vu l’état de santé critique ou le stade très avancé de la maladie (CEDH 27 

mai 2008, Grande Chambre, n°26565/05, N v. United Kingdom ; CEDH 2 mai 1997, n°30240/96, D. v. 

United Kingdom). 

 

Dès lors; le médecin de l'OE constate qu’en le cas d’espèce, il ne s’agit pas de maladie telle que prévue 

au §1, alinéa 1
er

 de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 qui puisse entraîner l’octroi d’une 

autorisation de séjour dans le Royaume sur la base de l’article précité. 

 

Il n’y a donc pas lieu de faire la recherche de la disponibilité et de l’accessibilité au pays d’origine, la 

Mauritanie. 

 

Sur base de l’ensemble de ces informations et étant donné que l’état de santé [du patient] ne l'empêche 

pas de voyager, le médecin de l’OE conclut dans son avis qu’il n’existe aucune contre-indication 

médicale à un retour dans le pays d'origine, la Mauritanie. 

Par conséquent, il n’est pas prouvé qu’un retour au pays d’origine ou de séjour soit une atteinte à la 

directive Européenne 2004/83/CE, ni [à] l’article 3 [de la] CEDH.» 

 

- S’agissant de l’ordre de quitter le territoire : 

 
« En vertu de l’article 7, alinéa 1

er
, de la loi du 15 décembre 1980 précitée, : 

Il demeure dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l'article 6, ou ne peut apporter la 

preuve que ce délai n’est pas dépassé. 

L’intéressé n’est pas autorisé au séjour; une décision de refus de séjour ( rejet 9ter) a été prise en date 

du 06.09.2012. » 

 

 

 

 

 

 

 

 

2. Examen du moyen d’annulation. 
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2.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation de l’article 3 de la 

Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales (ci-après : la CEDH), des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative 

à la motivation formelle des actes administratifs, de l’article 62 de la loi du 15 décembre 

1980, des « principes généraux de bonne administration, notamment de son principe de 

préparation avec soin d’une décision administrative », ainsi que « de l’absence, de 

l’erreur, de l’insuffisance ou de la contrariété dans les causes et/ou les motifs » et de 

l’erreur manifeste d’appréciation. 

 

Dans une première branche, elle fait valoir que le médecin conseil de la partie 

défenderesse « n’a pas eu connaissance de tous les certificats médicaux versés au 

dossier administratif par le requérant, en particulier du rapport psychiatrique circonstancié 

établi le 19 janvier 2012 par le Dr. [X.] », rapport dont elle reproduit un extrait. Elle 

soutient dès lors qu’ « En reprenant à son compte la conclusion de son médecin 

conseiller selon laquelle l’affection du requérant n’atteint pas le seuil de gravité requis par 

l’article 3 de la CEDH, sans avoir porté à sa connaissance les craintes du médecin traitant 

du requérant quant à un passage à des actes auto ou hétéro agressifs telles que 

formulées dans le rapport psychiatrique [dudit docteur] du 19 janvier 2012, la partie 

défenderesse n’a pas statué en tenant compte de l’ensemble des éléments du dossier 

administratif et, partant, n’a pas motivé le premier acte attaqué de manière suffisante et 

adéquate. […] ». 

 

2.2. Le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 9ter, § 1er, de la loi du 15 décembre 

1980, « L'étranger qui séjourne en Belgique qui démontre son identité conformément au § 

2 et qui souffre d'une maladie telle qu'elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son 

intégrité physique ou un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe 

aucun traitement adéquat dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne, peut 

demander l'autorisation de séjourner dans le Royaume auprès du ministre ou son délégué 

». 

 

A cet égard, l’exposé des motifs de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 prévoit que 

cette disposition concerne « les étrangers qui souffrent d’une maladie pour laquelle un 

traitement approprié fait défaut dans le pays d’origine ou de séjour, pour lesquels le renvoi 

représente un risque réel pour leur vie ou leur intégrité physique, ou qui implique un 

risque réel de traitement inhumain ou dégradant dans le pays d’origine ou de séjour […] » 

(Doc. Parl., Ch., 51, n° 2478/001, p. 34). 

 

Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur 

l’autorité administrative en vertu des diverses dispositions légales doit permettre au 

destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans 

que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de 

comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans 

le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

 

 

 

2.3. En l’occurrence, le Conseil constate que la première décision attaquée est fondée sur 

un rapport du médecin conseil de la partie défenderesse, daté du 1er août 2012 et joint à 

cette décision, lequel conclut, au vu du dossier médical, qu’ « il ne s’agit pas d’une 
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maladie telle que prévue au §1, alinéa 1er de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 

qui puisse entrainer l’octroi d’une autorisation de séjour dans le Royaume sur la base de 

l’article précité ». Il relève toutefois que le 3 février 2012, le requérant a adressé à la 

partie défenderesse un courriel, dont le contenu, reproduit dans un document figurant au 

dossier administratif, mentionnait, notamment, ce qui suit : « […]. Vous trouverez en 

pièces jointes trois nouvelles pièces que mon client souhaite verser au dossier 

administratif. Il s’agit d’un rapport psychiatrique, établi le 19 janvier 2012, d’un certificat 

médical établi le 19 janvier 2012 […] ». Bien que ledit rapport et ledit certificat ne figurent 

pas au dossier administratif, la copie du courriel susvisé, jointe à la requête introductive 

d’instance, démontre que ces éléments ont bien été transmis à la partie défenderesse. Il 

ne ressort toutefois nullement de la motivation de la première décision attaquée ni du 

dossier administratif que le médecin conseil de la partie défenderesse les a pris en 

considération, lors de l’examen de la situation du requérant. 

 

Partant, le rapport sur lequel se fonde la première décision attaquée ne peut être 

considéré comme suffisamment et valablement motivé à l’égard de l’ensemble des 

éléments médicaux soumis par le requérant. Il en est d’autant plus ainsi que ledit rapport 

mentionne que « ce dossier n’a plus été réactualisé depuis plus d’un an ».  

 

L’argumentation de la partie défenderesse, développée en termes de note d’observations, 

selon laquelle « La partie adverse ne peut que relever que le mail du 3 février 2012 

figurant au dossier administratif ne contient aucun rapport médical du 19 janvier 2012. 

Elle estime dès lors que la partie requérante lui reproche à tort de ne pas en avoir tenu 

compte. […] », ne peut être suivie, eu égard aux considérations qui précèdent. 

 

2.4. Il résulte de ce qui précède que le moyen est fondé en sa première branche, qui suffit 

à l’annulation du premier acte attaqué. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les autres 

branches du moyen, qui, à les supposer fondées, ne pourraient entraîner une annulation 

aux effets plus étendus. 

 

2.5. L’ordre de quitter le territoire pris à l’encontre du requérant constituant l’accessoire de 

la première décision attaquée, qui lui a été notifiée à la même date, il s’impose de 

l’annuler également. 

 

3. Débats succincts. 

 

3.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation peut être 

accueillie, il convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant 

la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

3.2. Les décisions attaquées étant annulées par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de 

statuer sur la demande de suspension. 

 

 

 

 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 
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La décision de rejet d’une demande d’autorisation de séjour et l’ordre de quitter le 

territoire, pris le 6 septembre 2012, sont annulés. 

 

Article 2. 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-quatre octobre deux mille 

treize, par : 

 

 

Mme N. RENIERS, président f. f., juge au contentieux des étrangers 

 

M. P. MUSONGELA LUMBILA, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

 

 

P. MUSONGELA LUMBILA N. RENIERS 

 

 


